Conférence 2025 -
Les droits des personnes en situation de handicap

Intervenant-e-s
(dans l’ordre chronologique du programme)
Markus Schefer (Organisateur de la conférence)
Markus Schefer est professeur ordinaire de droit constitutionnel et administratif à la Faculté de droit de l'Université de Bâle depuis 2001. Dans le domaine scientifique, ses domaines d’expertise sont les droits fondamentaux, le droit constitutionnel comparé et le droit de l'égalité des personnes handicapées. Dans la pratique, il s'occupe notamment des questions de discrimination des personnes en situation de handicap, de la liberté d'expression, de la protection de la sphère privée et de la surveillance de la protection de l'État. Depuis janvier 2019, il est membre du Comité de l'ONU sur les droits des personnes handicapées et depuis juin 2020 président de Transparency International Suisse. Au printemps 2024, il a fondé avec Caroline Hess-Klein le ZRMB, le Centre pour les droits des personnes en situation de handicap.
Islam Alijaj
Islam Alijaj est conseiller national au Parti socialiste zurichois et entrepreneur. Depuis plus d’une décennie, il s’engage pour les droits des personnes en situation de handicap en tant que militant des droits des personnes en situation de handicap. Il est président de l’association Tatkraft et de l’Association pour une Suisse inclusive, qui est responsable du lancement de l’initiative pour l’inclusion.
Caroline Hess-Klein (Organisatrice de la conférence)
Caroline Hess-Klein, docteur en droit, est Présidente de la direction de l'organisation faîtière Inclusion Handicap et responsable de son département Égalité. Depuis 2002, elle s'engage pour les droits des personnes en situation de handicap. Elle est également chargée de cours à la faculté de droit de l'université de Bâle et donne des conférences et publie des articles sur les droits des personnes en situation de handicap. Elle dirige avec Markus Schefer le CDPH - Centre pour les droits des personnes en situation de handicap, qu'ils ont fondé au printemps 2024.


Urs Germann (Organisateur de la conférence)
Urs Germann, docteur en droit, est responsable du Bureau fédéral de l'égalité pour les personnes handicapées depuis le 1er mai 2025, où il occupait depuis 2020 le poste de collaborateur scientifique. Auparavant, il a dirigé pendant six ans le Service de l'égalité pour les personnes en situation de handicap de la ville de Berne. Urs Germann est historien et a, parallèlement à ses fonctions dans l'administration, participe ces dernières années à de nombreux projets de recherche. Il a notamment été membre du comité de direction du Programme national de recherche 76 « Assistance et coercition ». Il vit à Berne.
Elisabeth Joller
Elisabeth Joller, Dre en droit, est née et a grandi dans le canton de Fribourg. Elle a étudié aux universités de Fribourg et de Bâle. Après avoir obtenu son brevet d'avocate, elle a exercé plusieurs années dans la région de Bâle. Elle travaille à l'Institut du fédéralisme de l'Université de Fribourg depuis 2018, où elle est co-directrice académique depuis 2024. Dans le cadre de ses activités pour l'Institut, elle est notamment chargée de rédiger des avis juridiques dans le domaine du droit constitutionnel et administratif suisse. Elle a obtenu son doctorat à l'Université de Fribourg en 2025 avec une thèse sur l'interdiction de la discrimination sexuelle dans la Constitution fédérale suisse. Depuis 2022, elle est juge à temps partiel au tribunal civil de Bâle-Ville. Elisabeth Joller a deux filles et vit avec sa famille à Bâle.
Simone Leuenberger
Simone Leuenberger est professeur d'économie et de droit au gymnase de Thoune, députée PEV au Grand Conseil du canton de Berne et vit avec une myopathie. Depuis plus de 25 ans, elle s'engage pour le droit à l'assistance personnelle. Chez Agile (www.agile.ch), elle travaille comme collaboratrice scientifique et responsable du domaine de l'assistance. Elle donne régulièrement des conférences sur le thème de l'assistance, de l'autodétermination et de l'empowerment dans différentes hautes écoles, hautes écoles spécialisées et écoles supérieures. En 2020, elle a fondé l'association InVIEdual - Des personnes en situation de handicap engagent des assistants (www.inviedual.ch).
Cyril Mizrahi
Cyril Mizrahi est malvoyant et atteint d'un trouble du déficit de l'attention et d'un trouble de la voix. Après avoir obtenu une licence en droit à l'Université de Genève, il a été secrétaire général de la Fédération des associations d'étudiants de l'Université de Lausanne et stagiaire au Bureau fédéral de l'égalité pour les personnes handicapées, avant d'effectuer son stage d'avocat à Genève, puis d’exercer comme secrétaire romand et porte-parole d’AGILE.CH. Après son brevet d'avocat, il a exercé le barreau à titre indépendant depuis 2009. Parallèlement, il a travaillé comme spécialiste de l'égalité pour Inclusion Handicap et publié plusieurs contributions dans ce domaine. Depuis 2024, il est secrétaire général de la Fédération genevoise des associations de personnes handicapées. Membre de l’Assemblée constituante genevoise de 2008 à 2012, Cyril Mizrahi est député au Grand Conseil genevois depuis 2013.
Lukas Beerli
Fort d'une formation professionnelle d'artisan et d'éducateur social ES ainsi que d'un MAS en gestion sociale, Lukas Beerli possède 30 ans d'expérience dans le travail ambulatoire et stationnaire avec des enfants, des adolescents et des adultes – avec ou sans handicap.
Son parcours professionnel est marqué par l'initiation et la mise en œuvre de projets sociaux innovants dans le canton de Glaris, ainsi que par 15 ans d'expérience en tant que directeur d'une institution sociale. Actuellement, il dirige le Service spécialisé pour les questions relatives aux personnes en situation de handicap et les institutions sociales du canton de Glaris. Il s'engage activement pour la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées dans le canton. Son objectif central est de garantir une vie autodéterminée ainsi qu'un soutien adapté aux besoins des personnes handicapées. 
Iris Glockengiesser
Iris Glockengiesser, Dre en droit, est une juriste spécialisée dans la protection nationale et internationale des droits de l’homme. Elle a une longue expérience professionnelle dans le droit de la discrimination dans les domaines du handicap et du genre. Celle-ci l’a notamment conduite à l’Université de Bâle, au Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes et à Inclusion Handicap. Elle a dirigé le département Handicap et diversité au sein du service Affaires sociales et Société du canton de Lucerne et a été directrice du centre de compétence des droits de l’homme de l’université de Zurich. Depuis janvier 2024, elle travaille au Service de coordination des droits des personnes en situation de handicap du canton de Zurich et enseigne dans différentes hautes écoles et universités.
Laura Meile
Mme Meile travaille depuis 2023 en tant que secrétaire juridique au Secrétariat général de la Département de la sécurité du canton de Zurich. Au sein du Département de la sécurité, elle est responsable des questions sociales liées au vieillissement, à la pauvreté et aux droits des personnes en situation de handicap. Dans son poste actuel, elle a rédigé, avec l'aide du service de coordination des droits des personnes en situation de handicap de l'Office cantonal des affaires sociales, les directives relatives à l'examen des projets législatifs sous l'angle de leur compatibilité avec la Convention relative aux droits des personnes handicapées. Auparavant, Mme Meile a travaillé comme avocate dans le domaine du droit du travail et de la gestion des menaces dans un grand groupe et auprès de la Fondation Ombudsman pour les assurances privées et de la Suva. Elle est joignable au 043 259 21 09.
Roland Studer
Né en 1961 à Schaffhouse avec une grave déficience visuelle. Après ma scolarité obligatoire, j'ai suivi une formation de laborantin en chimie. J'ai ensuite étudié la chimie à l’école technique supérieure de Winterthur. Il est rapidement devenu évident que ma déficience visuelle rendait dangereux tout travail dans le domaine de la chimie. J'ai suivi une formation en gestion d'entreprise à Zurich. En 1993, j'ai fondé une société de commerce de produits de laboratoire, que j'ai dirigée jusqu'au début de l'année 2024. Aujourd'hui, je travaille encore en arrière-plan et au niveau stratégique. Je suis complètement aveugle depuis 2018. Depuis 2021, je suis président de la Fédération suisse des aveugles et malvoyants et, depuis février 2024, membre du comité directeur de l'Union européenne des aveugles et de l'Union mondiale des aveugles.
Raphaël de Riedmatten
Raphaël de Riedmatten est directeur Agile, la faîtière des organisations d’entraide et d’autoreprésentation de personnes avec handicap en Suisse et membre du comité de l’initiative pour l’inclusion. Titulaire d’un master en relations internationales et spécialiste du handicap, il a notamment travaillé pour Public Eye, Handicap International (Humanité et Inclusion) et Pro Infirmis Suisse. Fervent défenseur des droits humains et du droit des personnes en situation de handicap, il s’engage en faveur de l’autodétermination, de l’égalité et de la diversité – et contre toutes les formes de discrimination, de ségrégation et de validisme. 
Stefan Hütten
Depuis 2012, Stefan Hütten dirige avec Franziska Gengenbach l'Office de l'enfance, de la jeunesse et des personnes en situation de handicap du canton de Bâle-Campagne. Il a joué un rôle important dans l'élaboration de la loi sur l'aide aux personnes en situation de handicap (BHG), qui est en vigueur depuis 2017. La BHG a notamment introduit dans le canton de Bâle-Campagne l'évaluation individuelle des besoins et les droits subjectifs des personnes en situation de handicap. La loi a été élaborée en étroite collaboration avec le canton de Bâle-Ville, qui dispose d'une loi presque identique. Avec ses collègues de Bâle-Ville, Stefan Hütten peut se réjouir de la mise en œuvre réussie de la loi et envisager avec confiance les nouveaux défis dans ce domaine. Une autre étape importante a été franchie en 2024 avec l'entrée en vigueur de la loi sur les droits des personnes en situation de handicap (BRG BL). Celle-ci a été élaborée sous la direction de Stefan Hütten et avec la participation de tous les départements de l'administration cantonale.
Christoph Fenner
Christoph Fenner dirige depuis 2016 les Services cantonaux d'aide aux personnes en situation de handicap à Bâle-Ville. Après des études en sciences économiques et politiques, il a occupé des postes de direction au sein d'un grand prestataire allemand et a participé à des projets centraux de réforme administrative de l'Agence fédérale pour l'emploi. Ayant grandi dans une grande institution complexe, il s'engage avec une motivation particulière en faveur d'une désinstitutionnalisation durable de l'aide aux personnes handicapées. Son mandat au canton de Bâle-Ville a été marqué par la mise en œuvre de la loi cantonale sur l'aide aux personnes handicapées et l'élaboration de la première loi cantonale sur les droits des personnes handicapées. Il a également initié divers groupes de travail intercantonaux et fait valoir les perspectives cantonales dans la collaboration avec la Confédération par le biais de la Conférence des directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS). Christoph Fenner vit à Bâle et est père de deux fils.
Meral Yildiz
Meral Yildiz, atteinte d'une paralysie cérébrale, vit depuis 2016 de manière aussi autonome que possible dans son propre appartement, avec le soutien d’assistant-e-s personnel-le-s. Elle s'engage sur les plans politique et social en faveur des droits des personnes en situation de handicap. Elle a notamment participé aux Journées d'action sur les droits des personnes handicapées à Bâle, organisées l'année dernière du point de vue des personnes ayant un handicap physique. Dans ce cadre, elle a travaillé au sein du comité consultatif chargé d'évaluer les organisations participantes. Depuis 2014, elle travaille pour le Service de coordination des transports pour les personnes ayant une mobilité réduite des deux Bâle (KBB).
Luana Schena
Luana Schena occupe depuis juin 2024 le poste de responsable du Pôle inclusion et de la mise en œuvre de la CDPH de l’ONU du canton de Schaffhouse. Auparavant, elle a travaillé comme assistante de projet sur les questions d'égalité des personnes en situation de handicap et d'accessibilité numérique pour la ville de Zurich et à l'Université de Zurich. Luana Schena est titulaire d'un bachelor en géographie et suit actuellement un master en sciences politiques à l'Université de Zurich, en parallèle à son activité professionnelle. À titre accessoire, elle est membre du comité directeur de la Fédération suisse des aveugles et malvoyants et de Pro Infirmis.
Intervenant-e-s	Page 1 de 
image1.png
Centre pour les droits
des personnes en
situation de handicap




image2.png
Centre pour les droits
des personnes en
situation de handicap




